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C. La première session ordinaire de la Réunion des Signataires est con-
uée par le Secrétaire général à la demande du Conseil des Gouverneurs dans
neuf mois qui suivent l'entrée en vigueur de l'Accord. Une session ordinaire
su par la suite au cours de chaque année civile.
d. i. En plus des sessions ordinaires prévues au paragraphe précédent, la

Réunion des Signataires peut tenir des sessions extraordinaires convo-
quées, soit à la demande du Conseil des Gouverneurs, soit,à la demande
d'un ou de plusieurs signataires sous réserve de l'acceptation d'au
moins un tiers des signataires, y compris ceux qui ont présenté la
demande;

ii. les demandes de sessions extraordinaires doivent être. motivées et
adressées par écrit au Secrétaire général ou au Directeur général qui
prend les mesures nécessaires pour que la session ait lieu dès que
possible, conformément aux dispositions du règlement intérieur de la
Réunion des Signataires applicables à la convocation de telles sessions.
L'ordre du jour d'une telle session est limité aux questions pour
lequelles la Réunion des Signataires a été convoquée.

e. Pour toute session de la Réunion des Signataires, le quorum est constitué
les représentants d'une majorité des Signataires. Chaque Signataire dispose
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